
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Laure Coudret-Laut,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 20
Membres représentés (procuration) : 14
Quorum : 19

Point 4 – Stratégie
Délibération 4.4 – Politique de site Angers : projet de convention de coordination territoriale ligérienne

Visas     :  
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ;

Exposé des motifs     :  
La politique de site angevine connait des évolutions rapides : la dissolution du GIS Angers Loire Campus et celle de la 
COMUE Angers Le Mans devraient intervenir d’ici la fin de l’année 2025. Depuis sa création, l’Institut Agro est membre au 
titre de son école interne l’Institut Agro Rennes Angers du GIS Angers Loire Campus. C’est ainsi qu’un projet de convention 
de coordination territoriale (CCT), sous la forme d’une association telle que prévue dans l’ordonnance n°2018-1131 du 12 
décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes de rapprochement, de regroupement ou de fusion des 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche, a été lancé en 2024 à l’initiative de l’Université d’Angers. Fort de 
coopérations déjà existantes et  soucieux de leur  donner  une ampleur  nouvelle,  considérant  la  version projet  de la  
convention de coordination territoriale, l’Institut Agro au titre de son école interne institut Agro Rennes Angers souhaite être 
membre fondateur de la nouvelle dynamique.

ADOPTÉ : à  31 voix pour
à   0 voix contre
à   2 abstentions

Le conseil  d’administration  de  l’Institut  national  d’enseignement  supérieur  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et 
l’environnement, réuni le 25 novembre 2025, approuve la convention de coordination territoriale ligérienne et  
autorise la Directrice générale de l’Institut Agro à finaliser et signer cette convention.

Fait le 25 novembre 2025.

Pour le Président du conseil d’administration,
La vice-présidente du conseil d’administration,

Laure Coudret-Laut

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication.
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